
Le Certificat d'Aptitude à la Conduite en Sécurité (CACES) est une certification obligatoire
en France pour les opérateurs d'équipements de travail, y compris les nacelles élévatrices.
Cette certification vise à garantir que les opérateurs sont formés et compétents pour utiliser
ces équipements en toute sécurité, réduisant ainsi les risques d'accidents sur les chantiers
ou sur les sites de travail.

En ce qui concerne les nacelles élévatrices, il existe plusieurs catégories de CACES qui
correspondent à différents types d'équipements :

● CACES 1A et 1B : pour les plates-formes élévatrices mobiles de personnes (PEMP)
de type vertical et de type à bras articulé.

● CACES 3A : pour les plates-formes élévatrices mobiles de personnes (PEMP) de
type porté, c'est-à-dire les nacelles élévatrices.

● CACES 3B : pour les chariots élévateurs de manutention à conducteur porté et à
conducteur accompagnant, à mât rétractable ou non, et de capacité inférieure ou
égale à 6 tonnes.

Chaque catégorie de CACES correspond à des compétences spécifiques et à des
équipements particuliers. Pour conduire une nacelle élévatrice de type 3A, il est donc
nécessaire de détenir le CACES 3A correspondant.

Concernant les détails administratifs, la formation et la certification sont régies par des
organismes agréés par les autorités compétentes, comme la Commission Nationale des
Certifications Professionnelles (CNCP) en France. Les candidats à la certification doivent
suivre une formation dispensée par un organisme de formation agréé, qui couvre à la fois la
théorie et la pratique de l'utilisation sécuritaire de la nacelle élévatrice.

Une fois la formation terminée avec succès, l'organisme de formation délivre une attestation
de formation ainsi qu'une évaluation des compétences de l'opérateur. Sur la base de cette
évaluation, l'organisme de formation ou un autre organisme habilité peut délivrer le CACES
correspondant.

En résumé, la conduite d'une nacelle élévatrice de type 3A nécessite une formation et une
certification spécifiques, régies par des organismes agréés. Les détails administratifs
impliquent le suivi d'une formation adéquate, la réussite de l'évaluation des compétences et
l'obtention du certificat CACES correspondant, délivré par un organisme compétent. Ces
mesures visent à assurer la sécurité des opérateurs et des travailleurs sur les chantiers et
les sites de travail.


